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APPEL À PROJET : « ACCÈS À LA SANTÉ ET LUTTE CONTRE LE VIH-SIDA À  »  
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
La Ville de Paris est engagée dans la lutte 
contre le VIH-Sida à  depuis 2001. Le soutien de la collectivité est déterminant pour 
renforcer les actions des associations qui couvrent  
du VIH-Sida : dépistage, sensibilisation, prévention de la transmission mère-enfant, prise en charge 
médicale, psycho-sociale et économique des patients, renforcement des compétences des systèmes 
de santé nationaux et de la société civile.  
 

 
ARTICLE 2 : CALENDRIER 

 
 Accès à la santé et lutte contre le VIH-Sida à  » 2026 est lancé le lundi 

13 octobre 2025. Les dossiers complets doivent être déposés, au plus tard, le jeudi 11 décembre 2025 à 
23h59.  
 
Le jury se réunira et prendra sa décision au printemps 2026. Les résultats seront communiqués 
individuellement à chaque lauréat sur leur compte Paris Asso Subventions et publiés sur www.paris.fr. 

 
ARTICLE 3 : CONDITION D’ÉLIGIBILITÉ DU PORTEUR DE PROJET 
 
Les subventions sont attribuées à toutes les associations de droit français, de lois 1901 et 1908, aux 
fondations sans condition de domiciliation sur le territoire parisien.  
 
Toutefois, dans une optique de renforcement du tissu associatif parisien, la domiciliation à Paris des 
associations . 
 
Les demandeurs doivent avoir une existence juridiquement établie depuis au moins un an à la date du 
dépôt de leur dossier. Ils doivent être directement porteurs du projet présenté, et non servir 
uniquement d'intermédiaire. 
 
Ils doivent disposer d'une expérience adéquate 
pérennes, à même d'assurer le portage du projet pendant toute la durée de sa réalisation (cf. exclusions 
ci-dessous). 
 

pas participer :  
 

- Associations fondées, gérées, ou financées par, ou présentant au sein de leur conseil 
partiellement ou totalement, des collectivités territoriales.  

- Associations fondées, gérées ou financées par des comités de jumelage ou tout organisme 
ayant une activité prépondérante à but lucratif, tout parti politique, toute Église ou 
mouvement visant à promouvoir une religion.  

- Demandes déposées par des personnes physiques. 
- Associations déposant un projet dont le budget annuel moyen est supérieur au budget annuel 

 
 
 
 

http://www.paris.fr/
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ARTICLE 4 : CONDITION D’ÉLIGIBILITÉ DU PROJET 
 
Toute demande ne respectant pas les conditions détaillées dans les paragraphes suivants sera déclarée 
inéligible. 
 
4.1 Thématiques et activités éligibles 

 
, à , à la santé au dépistage 

des maladies sexuellement transmissibles dont en premier lieu le VIH-SIDA, 
problématique du VIH et/ou des autres IST dans les actions de planning familial et de santé sexuelle et 
reproductive ; la prise en compte des violence  ; 

soins des usager-e-s de drogues. 
 

 
4.2 Montants éligibles  

 
Chaque porteur de projet peut déposer une ou plusieurs demandes de subventions ; Il ne peut pas 
demander plusieurs subventions pour le même projet. 
 

 
 
La subvention accordée par la Ville de Paris ne peut excéder 50% du montant du projet. 

 
4.3 Géographie des projets et sécurité 
 

 
(APD). Les projets dans les pays les moins avancés (PMA) au sens du Comité d'aide au développement 
(CAD)  seront privilégiés. 
 
La Jury se réserve le droit de ne pas retenir un projet pour des raisons de sécurité, la sûreté des 
personnels locaux et internationaux étant essentielle. Dans les zones « déconseillées sauf raison 
impérative » (zones orange) ou « formellement déconseillés » (zones rouges) par le Ministère de 
l'Europe et des Affaires étrangères (MEAE), une attention particulière sera portée au protocole de 
sécurité mis en place sociation qui doit être présenté dans le dossier de candidature. 
 
4.4 Durée du projet éligible  
 
La durée globale du projet objet de la subvention doit être comprise entre 12 et 36 mois. En cas de 
projet dépassant cette durée, la phase pour laquelle une subvention est demandée devra être détaillée 
et son budget précisé. 
Quelle que soit la durée du projet, le conventionnement avec la Ville de Paris est annuel et la Ville de 

engagée sur la totalité de la durée du projet. Une subvention complémentaire devra 
 

 
4.5 Cadres de documents 

 
Les dossiers incomplets ou ne respectant pas les documents cadres (fiche de synthèse, fiche du projet 
détaillé et annexes) mis à disposition des porteurs de projets seront déclarées inéligibles. Ceux-ci se 
trouvent en annexe du présent règlement, et peuvent être demandés  : 
aap.santesida.international@paris.fr  
 
4.6 Précédentes candidatures et projets en cours 

 
pluriannuel déjà soumis, le demandeur doit préciser et justifier les 

évolutions par rapport au dernier dépôt. 

mailto:aap.santesida.international@paris.fr
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Il sera tenu compte des subventions déjà accordées au demandeur ou dans le cadre 
de la Ville de Paris. 
 
ARTICLE 5 : MODALITÉS DE DÉPÔT DES CANDIDATURES 
 
5.1 Dépôt des dossiers sur PARIS ASSO 
 

Paris Asso Subventions, application 
informatique qui gère les démarches en ligne entre les associations et la collectivité parisienne, 

 : https://parisasso.paris.fr/  
 

 
5.2 Dossier administratif 

 
Le dossier de candidature est constitué de l
ci-dessous, qui ans PARIS ASSO : 
 

- formulaire de candidature à compléter sous format dématérialisé, disponible sur 
demande à aap.santesida.international@paris.fr et à télécharger sur Paris Asso au moment du 
dépôt de la demande ; 

- des annexes listées dans le formulaire de candidature ; 
- des documents administratifs suivants : 

• 

pour chacune des subventions précédemment perçues qui doivent être 
déposés dans Paris Subventions (depuis votre compte Paris Asso). Pour rappel, les 
comptes-rendus financiers sont obligatoires et doivent être impérativement fournis 
au plus tard 6 mois après 
comptable pour lequel la subvention a été octroyée la réalisation du projet ou de 

menée (télécharger le CERFA) ; 

• le dernier rapport annuel d'activité soumis à l'assemblée générale (AG) de 
l'association ou le descriptif des actions menées l'année antérieure accompagné, le 
cas échéant, d'un exemplaire des publications de l'association ; 

• le procès-verbal de l'assemblée générale (AG) de l'association signé approuvant les 
comptes. 

• un relevé d'identité bancaire ou postal établi au nom de l'association, avec l'intitulé 
exact de l'association tel qu'elle a été déclarée à la préfecture (
présente sur le RIB doit être la même que celle du siège social de la structure); 

• si le montant des subventions accordées précédemment ou le montant demandé est 
supérieur à 23  bilan, le compte de résultat, et les annexes des deux derniers 
exercices écoulés certifiés pa

ces comptes sont exigibles six mois après leur date de clôture ; 

• le budget prévisionnel global de l'association ; 

• s'il s'agit d'une subvention sur projet, le budget prévisionnel de l'action pour laquelle 
la subvention est demandée ainsi que, pour les subventions d'investissement, 
les devis. 

NB : Tous les documents doivent être à la même adresse. 
 

https://parisasso.paris.fr/
https://parisasso.paris.fr/parisassos/jsp/site/Portal.jsp?page=accueil
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623
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5.3. Etapes des candidatures :  

 
5.3.1. Étape 1 - ici).  

L'association doit obligatoirement déposer sa candidature en ligne sur le service 
numérique Subventions  Accès aux soins et lutte contre le VIH SIDA à 

» dans la liste des appels à projets en cours.  
 

 Etapes du dépôt de la candidature : Déposez vos demandes de subventions auprès de la Ville 
de Paris pas à pas | Paris vous explique 📝 | 

 
La ville de Paris traitera la demande seulement si l'association a validé et envoyé sa demande sur le 

service numérique. Vous recevrez un courriel d'accusé de réception de votre demande. S'il manque des 
documents, le courriel vous rappellera de compléter votre demande. 

 
Les porteurs de projet constitués en association doivent déposer leur dossier de candidature 

complet (formulaire ainsi que documents administratifs et financiers requis) sous format 
dématérialisé via Paris Asso au plus tard le jeudi 11 décembre 2025 à 23h59. 

 
5.3.2. Étape 2 - enregistrement de la candidature 

Une fois la candidature déposée, l'association reçoit un courriel dans lequel se trouve : 
- le numéro de dossier de la demande 
- le service compétent pour étudier la demande de subvention 

 
Si vous n'avez suffisamment précisé votre demande, nous vous demanderons des compléments 
d'informations par courriel. Ainsi, vous pourrons correctement orienter votre demande vers le bon 
service. 

5.3.3. Étape 3 - instruction de la demande 
Le service concerné procède à une instruction technique, juridique et financière de la candidature et 
examine l'opportunité du projet par rapport à ses orientations et priorités. Des vérifications juridiques 
et comptables complémentaires peuvent également être effectuées. 
Les associations sont alors sollicitées pour fournir via Paris Asso les documents ou les informations 
manquantes (exemples : documents budgétaires et comptables etc.). Un courriel est alors adressé à 
l'association via Paris Asso. 

5.3.4. Étape 4 - décision et vote au Conseil de Paris 
Le jury (cf. article 7), présidé par 

 en charge de toutes les questions 
à la santé environnementale, à la lutte contre 

les pollutions et à la réduction des risques, sélectionne les projets lauréats. Si le jury souhaite financer 
le projet, sa proposition de subvention est présentée au Conseil de Paris. L'assemblée délibérante 
procède alors à un vote qui, s'il est favorable, entraîne le versement de la subvention. 
 

5.3.5. Étape 5 - versement de la subvention 
Après le vote favorable du Conseil de Paris et la transmission au service du contrôle de légalité de la 
Préfecture (État), le versement de la subvention est effectué par la Direction régionale des finances 
publiques (DRFIP-Etat). 
Le versement est effectué par virement sur le compte bancaire désigné par l'association au moment 
du dépôt de sa demande. Le numéro SIRET est nécessaire pour procéder au versement. 
 

 Paris Asso que la subvention lui a été est accordée 
ou non.  

 

parisiennes. 
 

https://www.paris.fr/pages/les-demandes-de-subventions-5334#quels-documents-fournir-pour-une-demande-de-subvention
https://parisasso.paris.fr/parisassos/
https://www.youtube.com/watch?v=ElqbFwYJAck&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=ElqbFwYJAck&feature=youtu.be
https://parisasso.paris.fr/parisassos/jsp/site/Portal.jsp?page=accueil
https://parisasso.paris.fr/parisassos/jsp/site/Portal.jsp?page=accueil
https://parisasso.paris.fr/parisassos/jsp/site/Portal.jsp?page=accueil
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Aucun document complémentaire ne pourra être accepté au-delà du 12 décembre 2025. Les dossiers 
sous format papier ne seront pas acceptés. Les dossiers ne seront pas retournés aux candidats. 
 
ARTICLE 6 : CRITÈRES D’ANALYSE DES PROJETS 
 
La Ville de Paris se réserve le droit de : 

- Demander des informations complémentaires ; 
- , ou ne pas attribuer de 

subvention ; 
- Proposer des modifications du programme du projet ; 
- r un audit externe « ex-post » du projet ; 
- Consulter les co-financeurs sollicités ou acquis. 

 
Demandeur (10%) 
Capacité du demandeur et expérience acquise dans le cadre de projet antérieurs, appuis et partenaires 
locaux. 
 
Qualité du diagnostic (20%) 

. 
 
Qualité de la solution adoptée (50%) 
La Ville de Paris est attachée à la viabilité 
social (ciblage des bénéficiaires, en particulier des plus défavorisés, rôle des femmes). 
En tant que collectivité locale, la Ville de Paris valorise les projets où les autorités locales, régionales, ou 
nationales jouent un rôle central dans le projet. 

 
 

Qualité de la m  de suivi post-projet (20%)  
Les différentes phases de mises notamment en exergue 

dans le temps. 
 

ammes et contribuer localement, par 
leur valorisation, à la sensibilisation aux enjeux de santé et de lutte contre le VIH- international 
auprès d

expositions, de conférences, de rencontres ou de toute autre initiative destinée à susciter des 
 

 
ARTICLE 7 : LE JURY 
 

de Paris la 
 de Paris en charge de toutes les questions relatives à la santé 

la réduction des risques, le jury comprend un représentant par groupe politique. 
 

Jury sera proposé au vote du Conseil de Paris, qui délibère, in fine.  
 
 
ARTICLE 8 : MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
Le versement de l'aide financière de la Ville de Paris sera effectué dans les trois mois suivant la décision 
du jury, après signature d'une convention entre la Ville de Paris et l'association lauréate. 
 
Tout reversement à une autre personne, physique ou morale, de l'aide de la Ville de Paris est interdit. 
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ARTICLE 9 : OBLIGATIONS DES LAURÉATS 
 

 
 

- Informer régulièrement la Ville de Paris et la Délégation Générale aux Relations internationales 
de l'état d'avancement de son projet labellisé par :   

- Un rapport final complet (rapport narratif, bilan financier, communication), dans un délai 
maximum de 6 mois après la fin du projet ; 

- , en particulier 
des actions de restitution. 

 
 

des ajustements budgétaires nécessaires. Si ces derniers devaient remett
financière de la Ville de Paris était utilisée dans un autre but que celui pour lequel elle a été octroyée 
ou en cas de non-respect des obligations énoncées ci-
de la somme à la Ville de Paris. 
 
ARTICLE 10 : ÉVALUATION 

 
Dans le cas où le montant total de la subvention accordée par la Ville de Paris au projet est supérieur 
ou égal à 80.000 euros, le porteur de projet devra systématiquement réaliser une évaluation externe à 

 experts spécialisés sur les thématiques du projet.  La 
subvention de la Ville de Paris peut être positionnée sur le financement de cette évaluation externe, 
dans la limite de 10% du montant total de la subvention du projet accordé par la Ville de Paris.  
 

 
 

s après sa rédaction. La bonne 

candidater aux appels à projets ultérieurs.  
 
ARTICLE 11 : AIDE À LA CONSTITUTION DES DOSSIERS  
 
La Ville de Paris proposera, par le biais notamment des Maisons de la Vie Associative et Citoyenne et 
du Carrefour des Associations Parisiennes, un accompagnement à la constitution des dossiers de 
candidature. Il comprendra une ou plusieurs de conseil, 
permettant aux associations de mieux appréhender les enjeux liés à la valorisation de leur projet, 

dossiers. 
 
Le calendrier, les lieux et les contacts à prendre pour bénéficier de cet accompagnement seront 
communiqués sur http://www.paris.fr. 
 
ARTICLE 12 : ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 
 

2026  ACCÈS À LA SANTÉ ET LUTTE CONTRE LE VIH-
SIDA » 
présent règlement.  

Pour toute question 

Avant la date limite de dépôt des dossiers, les candidats 
aap.santesida.international@paris.fr   

http://www.paris.fr/international
mailto:aap.santesida.international@paris.fr

